Par COURRIEL






Montréal, le 12 juin 2006

Me Véronique Dubois, Secrétaire

Régie de l’énergie 

Tour de la Bourse

800, Place Victoria, bureau 255

Montréal, Québec  H4Z 1A2

Objet :  
Demande d’intervention de Corporation métisse du Québec et l’Est du Canada dans le Demande en révision de l’APNQL de la décision D-2005-201 rendue dans le dossier de l’approbation de la grille de pondération des critères non monétaires relative à l’appel d’offres pour un second bloc d’énergie éolienne --  DÉPÔT DU PLAN D’ARGUMENTATION SOMMAIRE, DES NOTES, DES AUTORITÉS ET DE LA JURISPRUDENCE EN RÉPLIQUE AUX MOYENS PRÉLIMINAIRES  - R-3595-2006 



Me Véronique Dubois,


La présente concerne le dépôt auprès de la Régie de différents documents par la Corporation métisse du Québec et l’Est du Canada ce lundi 12 juin 2006.

Nous vous avons transmis avant midi par courriel, de même qu’aux autres parties, l’argumentation sommaire de la Corporation en réplique aux moyens préliminaires, de même que ses notes et autorités dans le dossier cité en rubrique. 

Nous faisons nôtres les arguments et la jurisprudence cités par le GRAME quant à la mission et les pouvoirs de la Régie de l’énergie. Nous faisons également nôtres les arguments et la jurisprudence cités par l’APNQL quant à la demande en provision pour frais.

Les copies papiers du tout vous seront transmises d’ici 16 heures 30 le mardi 13 juin, de même que la pièce manquante à l’onglet 9 du cahier des pièces de la Corporation, transmis la semaine dernière.


Veuillez agréer, chère consœur, l’expression, de nos meilleurs sentiments.







Me Pierre Montour
cc. par courriel` 



APNQL (Mes Gertler et Bourbonnais)


Hydro-Québec (Me Yves Fréchette)


Procureur général du Québec (Me Francis Demers)


GRAME (Me Dominique Neuman)
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